
Le Mans, le 18 septembre 2024

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

SÉCHERESSE EN SARTHE     : MESURES DE RESTRICTIONS DES USAGES DE L’EAU  

Au 16 septembre 2024, les niveaux d’alerte sécheresse sont ainsi constatés :

- 1 bassin en Alerte : Argance, 

- 6 bassins en Vigilance : Affluents de la Sarthe médiane, Aune, Dué-Narais, 
Vaige-Taude-Erve, Veuve-Tusson, Vive-Parence

Par rapport à la situation précédente, le dispositif mis en place conduit à replacer le
bassin Vaige-Taude-Erve, précédemment en Alerte, en niveau Vigilance, au regard de
l’évolution des débits des cours d’eau. 

Des  mesures  de  restriction  ou  d’interdiction  des  usages  de  l’eau  continuent  à
s’appliquer sur le bassin de l’Argance qui reste placé en état d’Alerte. Ces mesures
concernent l’ensemble des usagers de l’eau (particuliers, collectivités, agriculteurs…).
Elles  sont  présentées  au  sein  de  l’article  7  et  en  annexe  n°1  de  l’arrêté  cadre
sécheresse du 09 janvier 2024.

La plateforme « VigiEau » permet de s’informer sur les restrictions sécheresse en cours
localement. Elle est disponible à l’adresse  https://vigieau.gouv.fr/  et ses principales
fonctionnalités sont les suivantes : 

➢ disposer des restrictions d’eau en période de sécheresse, à partir d’une adresse
précise  et,  en tenant  compte du profil  du  consommateur  d’eau et  du type d’eau
consommé ;

➢ accéder  à  ces  mêmes  données,  à  partir  d’une  carte  (avec  possibilité  de
visualiser l’historique de l’évolution des restrictions d’eau) ;

➢ possibilité de s’abonner pour recevoir une alerte personnalisée par mél en cas
de modification des restrictions ;

➢ disposer de conseils pour réduire ses consommations d’eau.

Pour connaître les restrictions qui s’appliquent durant la  période de sécheresse,  la
DDT de la Sarthe vous invite également à consulter la page dédiée à la sécheresse sur
le  site  de  la  préfecture :  https://www.sarthe.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-transition-
energetique-et-prevention-des-risques/Eau/Gestion-de-l-eau/Secheresse-Mesures-de-restrictions-sur-l-
usage-de-la-ressource-en-eau .  Une carte interactive y est également mise à la disposition
du public  pour effectuer une recherche par adresse ou commune et déterminer le
bassin d’alerte d’appartenance.
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La  fiche  informative  annexée  présente  les  principales  mesures  de  gestion  de  la
sécheresse en Sarthe, conformément à l’annexe 1 de l’arrêté cadre sécheresse du 9
janvier 2024.
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